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NOUVELLE FONCTIONNALITÉ DANS JR 

 JustRestart a une nouvelle fonctionnalité : la gestion des audiences.  

• Sur le tableau de bord, la tuile bleue « Audience » est remplacée par une nouvelle tuile 

bleue intitulée « Gestion des audiences », disponible pour les greffiers et les magistrats. 

o Un magistrat peut consulter, via la tuile «Gestion des audiences», les détails des 

audiences, des fixations et des informations connexes. 

o Seul un greffier peut modifier ces données. 

• Sur le tableau de bord, une nouvelle tuile orange intitulée « Mes fixations » est disponible 

pour les greffiers, les magistrats et les médiateurs de dettes. 

 

 
• Sur le tableau de bord d’un dossier, une nouvelle tuile intitulée « Historique des fixations 

» s’est ajoutée. 
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TUILE: GESTION DES AUDIENCES 

 

En cliquant sur la tuile bleue « Gestion des audiences », un aperçu du calendrier s’ouvre avec 

toutes les audiences et dossiers prévus dans les semaines et mois à venir, au sein du 

département dans lequel vous êtes connecté. 

Une audience se tient toujours en présence d’un juge et d’un greffier. Il s’agit d’un moment 

officiel, auquel doivent participer au minimum trois parties : un juge, un greffier et au moins 

une partie concernée. 

Une fixation est une sorte de 'point à l’ordre du jour'. Une seule audience peut comporter 

plusieurs fixations. 

 

Au-dessus de l’aperçu du calendrier, deux tuiles bleues sont affichées : « Feuilles d’audiences 

» et « Ajouter audience(s) ». 

1. Aperçu du calendrier 

 

La vue du calendrier peut être modifiée pour afficher les audiences par mois, par semaine ou 

par jour. Il est également possible d’afficher le calendrier sous forme d’une liste. 

Si vous vous trouvez sur une date précise et que vous souhaitez revenir à la date du jour, il 

vous suffit de cliquer sur le bouton « Aujourd'hui ». 
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En plus de ces types d'affichage, l'aperçu du calendrier peut être filtré, quel que soit le mode 

d'affichage, en fonction d'une ou plusieurs chambres. 

 

Dans cet exemple, trois chambres sont disponibles : « kamer 1 », « kamer 2 » et « kamer 3 ». 

Sous la date, il est facile d'appliquer un filtre par chambre. 

Pour filtrer par chambre, il suffit de cliquer sur le nom de la ou des chambres souhaitées. Il 

est possible de sélectionner une, plusieurs ou toutes les chambres à la fois. Lorsqu'une 

chambre est sélectionnée, elle s'affiche dans l'aperçu du calendrier. Si vous ne souhaitez plus 

afficher une chambre, vous pouvez cliquer à nouveau dessus pour désélectionner celle-ci. 
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Comme indiqué ci-dessus, le filtrage a été effectué sur la chambre « kamer 1 » et la chambre 

« kamer 2 ». 

1.1 Aperçu des audiences 

Dans l’aperçu du calendrier (par mois, semaine, jour ou liste), plusieurs blocs colorés sont 

visibles, chacun représentant une audience. Une distinction claire est établie entre ces blocs: 

• Blocs contenant uniquement un créneau horaire: Ceux-ci indiquent qu’une audience 

est prévue à ce moment-là, mais qu’aucune fixation n’a encore été planifiée. 

• Blocs contenant une heure et une description:  Une ou plusieurs fixations sont 

planifiées pour cette audience. La description vous permet de voir le type de décision par 

audience. Il existe 4 types de décision possibles : 

• Nouvelle affaire (N) 

• Continuation (C) 

• Remise (R) 

• Jugement (J) 
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En cliquant sur l’un des blocs, les détails de l’audience s’affichent, accompagnés de la liste 

complète de toutes les fixations. 

Un example 

 

 

 

L’aperçu affiche les éléments suivants: 

• À 9h et à 12h: Aucune fixation n’est encore planifiée pour cette audience. Les blocs 

affichent uniquement l’heure, sans description supplémentaire. 

Depuis l’aperçu du calendrier, le greffier peut accéder directement à la page « Détail de 

l’audience » en cliquant sur le bloc coloré correspondant. Sur cette page, le greffier a la 

possibilité de modifier entièrement les informations liées à l’audience. (voir la page 13 du 

manuel) 

 

1.2 Représentation par mois 
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1.3 Représentation par semaine 

 

1.4 Représentation par jour 

 

Dans la représentation par jour, le numéro d'article est également indiqué pour chaque 

fixation. 
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1.5 Représentation en liste 

 

 

1.6 Aperçu des exportations 

L'utilisateur peut exporter l'aperçu du calendrier vers Excel en cliquant sur le bouton « 

Exporter ». 

Lors de l'exportation, les filtres définis sont pris en compte. Cela signifie que seules les 

données relatives à la ou aux chambres sélectionnées sont incluses dans le fichier 

d'exportation. 
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2. Feuilles d’audiences 

Dans « Gestion des audiences », il est possible de sélectionner les « feuilles d’audiences ». 

 

 

Sur cette page, un aperçu est affiché de toutes les audiences planifiées dans le département 

auquel le greffier est connecté. 

La version signée de la feuille d’audience peut être téléchargée en cliquant sur l’audience 

concernée. 
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3. Ajouter audiences 

 

 

 

Lors de la création d’une audience, plusieurs champs doivent être remplis: 

• Chambre: Sélectionnez la chambre dans laquelle l’audience aura lieu. Il s'agit d'un 

élément organisationnel, pas d'une salle physique. 

• Salle: Champ libre à compléter, lieu physique 

• Date: Choisissez la date à laquelle l’audience est prévue. 

• Heure de début / Heure de fin: Indiquez les horaires de début et de fin de l’audience. 

Lors de la création, il est également possible d’opter pour une répartition basée sur des blocs 

horaires. 

 

Lorsque l’option « répartition par blocs horaires » est définie sur une durée d’une heure, une 

audience de trois heures sera automatiquement divisée en trois blocs horaires distincts. 
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Il est possible de répéter automatiquement les audiences à des intervalles réguliers. Les 

options disponibles sont : 

• Annuellement : une audience qui revient automatiquement chaque année à la même 

date dans le calendrier. 

• Mensuellement : une audience qui revient automatiquement chaque mois à la même 

date, par exemple le 3 de chaque mois. 

• Bimensuellement : une audience qui revient automatiquement toutes les deux 

semaines le même jour de la semaine, par exemple tous les deux jeudis. 

• Hebdomairement : une audience qui revient automatiquement chaque semaine le 

même jour, par exemple chaque mercredi. 

Pour activer cette fonctionnalité, il faut cliquer sur le bouton « Répétition » lors de la 

création d’une audience. Cela permet d’appliquer la fréquence choisie aux données saisies 

pour cette audience.  

Exemple de répétition hebdomadaire 

 

 

À partir du vendredi 8 mai 2026, un bloc s’affichera chaque semaine dans l’aperçu du 

calendrier, contenant les informations de l’audience saisies.  
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Dans cet exemple, trois blocs sont visibles chaque vendredi. Pour chacune de ces audiences, 

aucune fixation n’a encore été planifiée. 

Important   

Une fois la fréquence de répétition définie et l’audience enregistrée, il n’est plus possible de 

la modifier par la suite.  
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4. Détails de l’audience 

Pour consulter les détails d’une audience, il suffit de cliquer sur le bloc correspondant dans 

l’aperçu du calendrier. 

 

 

Après avoir effectué cette action, l’écran suivant s’affiche:  

 

Chaque audience peut être modifiée  ou supprimée individuellement  . 
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4.1 Modification d’une audience  

Important   

Les audiences ne peuvent être modifiées qu’individuellement ; les modifications groupées 

ne sont pas possibles. 

 

Lors de la modification d’une audience, les informations générales telles que la chambre, la 

salle, la date, l’horaire ainsi que la répartition par blocs horaires peuvent être ajustées. 

La fréquence de répétition définie initialement ne peut plus être modifiée lors de l’édition de 

l’audience. (voir page 11 du manuel).  
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4.2 Supprimer une audience 

Lors de la suppression d’une audience, tous les éléments associés sont supprimés, y compris 

les sièges ajoutés et les fixations. 

 

 

 

 

Important    

Les audiences ne peuvent être supprimées que si aucune décision n’y a encore été ajoutée. 

 

Nous allons maintenant examiner plus en détail les différentes tuiles orange visibles dans la 

section « Détails de l’audience ». Chaque tuile fournit des informations spécifiques ou une 

fonctionnalité pertinente pour la gestion et le suivi de l’audience. 
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4.3 Ajouter un siège à une audience 

Dans chaque audience, il est possible d’ajouter tous les juges, greffiers et collaborateurs du 

greffe liés au volet privé. Pour chaque session, au moins un magistrat et/ou un greffier doit 

effectivement être affecté au siège. Cela se fait via le bouton « Ajouter un siège ».  

 

 

4.3.1 Juge et président du siège 
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Lors de l’ajout d’un juge, il est possible de l’indiquer comme président du siège. 

 

Ce président est alors indiqué par le symbol  

 

 

Important    

Chaque siège doit avoir un président désigné ; si ce n’est pas le cas, un message d’erreur 

s’affiche lorsqu’un siège est attribué à une fixation. 
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4.3.2 Greffiers / greffiers adjoints 

Lors de l’ajout d’un greffier, il est possible de le désigner comme greffier adjoint. Un greffier 

adjoint peut être un greffier qui remplace son collègue en cas de maladie, de congé, etc. 

 

4.3.3 Collaborateur de greffe 

En principe, un collaborateur du greffe n’est pas autorisé à siéger lors d’une audience. 

Toutefois, une dérogation peut être accordée dans certains cas. Pour ce faire, le 

collaborateur peut être ajouté en tant que « collaborateur du greffe » dans le système. 

Lors de cette sélection, un champ intitulé « procès-verbal de mise en demeure» devient 

disponible. Ce document peut être téléchargé afin de formaliser la participation du 

collaborateur à l’audience.  

Cependant, il n’est pas obligatoire d’ajouter ce PV de l’adoption.  
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Après avoir cliqué sur « Ajouter » et enregistré le siège, le fichier apparaît à côté du nom. En 

cliquant sur le fichier , le PV de l’injonction peut être téléchargé à nouveau. 

 

4.3.4 Sièges de l’audience 

Une fois les sièges attribués, ils sont affichés sous la section « Sièges de l’audience » sur la 

page de « Détails de l’audience ». À cet emplacement, trois boutons d’action sont disponibles. 

 

• Supprimer les sièges  

• Ajouter toutes les fixations ouvertes à ce siège 

• Modifier les sièges 
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Important    

Si le siège est incomplet, par exemple en l'absence d'un greffier, un message d'erreur « 

incomplet » s'affiche. 
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4.4 Ajouter une fixation 

Dans l’aperçu détaillé de l’audience, une tuile orange est disponible pour ajouter une 

fixation. 

 

Après avoir cliqué sur la tuile, l’écran suivant s’affiche: 

 

Le dossier peut être recherché sur base de: 

• numéro de rôle 

• dossiers par nom de débiteur 

Une fois le dossier approprié sélectionné, cliquez sur le bouton bleu « Ajouter un article » : 

une liste de tous les articles possibles s'affichera alors. 

 

Important   

Il n’est pas possible d’ajouter des fixations à des audiences passées. La tuile orange « Ajouter 

une fixation » apparaît en orange clair pour l’indiquer. 

Il n’est pas non plus possible de modifier les fixations déjà présentes dans une audience 

passée. Toutefois, celles-ci peuvent encore être supprimées.  
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4.4.1 Ajouter un article à une fixation 

 

Cliquez sur « Ajouter un article » pour ouvrir une liste contenant tous les articles disponibles 

pouvant être planifiés pour l’audience sélectionnée.  

Il n’est possible d’utiliser le bouton « Ajouter un article » pour ajouter des articles qu’après 

avoir sélectionné un dossier. 

 

 

Le nom des éléments de la chronologie est affiché, accompagné de la date d’ajout du premier 

fichier à l’élément concerné. Par exemple, pour l’article 1675/8 bis, «Projet- Ordonnance de 

non-admissibilité » , le premier fichier a été ajouté à l’élément de la chronologie le 1 

septembre 2025. 

Il est possible d’ajouter plusieurs articles à une même fixation ; ce choix est entièrement 

libre. De plus, il est possible de déterminer dans quel bloc horaire de l’audience l’article sera 

traité. 
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Si un article incorrect a été ajouté, il peut être supprimé en cliquant sur la croix. 

 

4.4.2 Attribuer un type à une fixation 

Lors de l'ajout d'une fixation, il faut sélectionner un type. Vous pouvez choisir parmi les 

différents types (tels que nouvelle affaire, continuation, remise ou jugement). Par défaut, le 

type « nouvelle affaire » est sélectionné. Un seul type peut être attribué à chaque fixation. 
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Le type sélectionné s'affiche lors de la saisie et est visible dans les détails de l’audience (à 

côté de chaque fixation, il y a un libellé mais aussi au-dessus à côté du titre « Fixation(s) » 

vous trouvez les abréviations avec le numéro) ainsi que dans l'aperçu du calendrier (avec les 

abréviations avec le numéro). 
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4.4.3 Attribuer un siège à une fixation 

Il est possible de choisir quel siège sera attribué. L’ajout d’un siège n’est pas un champ 

obligatoire lors de la planification d’une fixation. 

Une audience peut être planifiée longtemps à l’avance, parfois à un moment où il n’est pas 

encore connu qui sera disponible pour siéger ce jour-là (par exemple, quel magistrat sera 

disponible). 

 

Après avoir enregistré la fixation avec toutes les informations sélectionnées et saisies, une 

fixation apparaît dans cet exemple comme étant liée à l’audience de 10h.  



 
 

27 
 

 

 

Important   

Les sièges doivent être attribués aux fixations ; si cela n’est pas fait, un message d’erreur 

s’affiche. 

  

 

 

4.4.4 Aperçu des fixations 

Tant dans l'affichage du calendrier que dans les détails de l'audience, on trouve un aperçu 

clair du nombre total des fixations classées par type. 

Dans l’aperçu mensuel, les types sont affichés avec une abréviation suivie d'une quantité. Les 

abréviations sont les suivantes : 

·        N = nouvelle affaire  

·        C = continuation 

·        R = remise  

·        J = jugement 

Dans la représentation par jour, outre les types de fixations, les articles par type de fixations 

sont également affichés. 

Comme indiqué précédemment, plusieurs fixations peuvent être liées à une audience.  
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• Le nombre de fixations associées à cette audience est affiché à côté du titre « Fixation(s) 

» et ce par le type de fixation. 

o Les fixations concernées y sont également affichées, accompagnées du numéro 

de dossier, des débiteurs, du médiateur de dettes et du type de fixation. 

 

 

• Le nombre de fixations déjà liées à un siège est affiché sous « Sièges de l’audience ». 

o En cliquant sur « Fixations » sous « Sièges de l’audience », un résumé de tous les 

sujets abordés pour ce siège est affiché.  

 

A côté de l’heure, il est possible de cliquer sur le numéro de dossier pour accéder 

directement au dossier correspondant. L’accès direct au dossier lié à la fixation est 

également possible via le nom du débiteur. 
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Sous « Fixations », quatre boutons d’action sont disponibles. 

 

 

• Modifier les fixations  

• Un aperçu détaillé de la fixation  

• Générer des documents modèles de la fixation 

• Supprimer les fixations  

 

4.4.4.1 Modifier les fixations 

En cliquant sur le bouton  une fenêtre intermédiaire s’ouvre, offrant la possibilité : 

• D’ ajouter un ou plusieurs articles ; 

• De modifier l'heure ; 

• D’ajouter une remarque ; 

• De modifier le type de fixation; 

• De modifier le siège. 

 

 

La date de l’audience, la chambre et la salle ne peuvent pas être modifiées via le bouton 

d’action « Modifier une fixation » ; cela est uniquement possible en modifiant l’ensemble des 

« Détails de l’audience». 
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Important   

Les fixations passées ne disposeront pas d'un bouton de modification. 
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4.4.4.2 Un aperçu détaillé d’une fixation 

En cliquant sur le bouton  un résumé de la fixation concernée s’ouvre. 

 

4.4.4.3 Générer des convocations 

Le bouton d’action « Générer des convocations »  est un raccourci permettant de générer 

rapidement les convocations pour les fixations. La convocation et la fixation sont 

automatiquement sélectionnées. Pour plus d’informations sur tous les documents 

disponibles à la génération, voir le point 4.7 à la page 36.  
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4.4.4.4 La suppression de la fixation 

Une fixation peut être supprimée par le bouton d’action correspondant . 
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4.4.5 Ajouter une fixation via l’élément de chronologie 

Important   

Le bouton «fixation» d’un élément de la chronologie du temps n’est visible que si les 

conditions suivantes sont remplies : 

• Le dossier doit disposer d’un numéro de rôle 

• Vous devez être connecté en tant que greffier ou collaborateur du greffe 

• Aucune fixation ne peut encore être liée à cet élément de la chronologie 

Une fixation peut être ajoutée via l’élément de la chronologie dans le dossier, en utilisant le 

bouton «fixer». 

 

 

 

Le numéro de rôle, la chambre et la salle ne peuvent plus être modifiés à cet endroit. Si une 

modification est néanmoins nécessaire, elle doit être effectuée via la tuile « Gestion des 

audiences ». (Voir encadré « Important » à la page 36 du manuel)  

Après avoir cliqué sur « Enregistrer », l’aperçu détaillé de l’audience s’ouvre 

automatiquement et la fixation ajoutée y est visible. En bas à gauche, deux boutons sont 

disponibles : 

• « Retour » : permet de revenir à l’aperçu des audiences.  

• « Retour à l'élément de la chronologie » : permet de revenir à l'élément 

correspondant dans la chronologie. 
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Important   

Il est également possible de fixer un élément de la chronologie dont le statut est « ok » 

(mauve). 

 

Important   

Plusieurs articles peuvent être enregistrés par fixation. 

 

4.4.5.1 Ajouter une fixation via l’élément de chronologie ne marche pas 

Lorsqu’un élément de la chronologie a déjà été validé, le bouton «fixation» n’est plus visible. 

Dans l’élément de la chronologie, vous pouvez également voir qu’une date d’audiences a été 

ajoutée. 
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4.5 Déplacer des fixations 

Les fixations peuvent être déplacées à une date ultérieure. 

 

 

En cliquant sur « Rechercher », un aperçu de toutes les audiences et des fixations planifiées 

ayant lieu entre la date de début et la date de fin choisies s’affiche. Sélectionnez la nouvelle 

date souhaitée, puis cliquez sur « Enregistrer » pour confirmer la modification. 

 

 

Vous serez ensuite redirigé vers la page détaillée de l'audience vers laquelle la décision a été 

transférée. 
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Important   

Une fois qu'une séance a été reprogrammée, elle ne peut plus être reprogrammée. 

Les séances reprogrammées sont verrouillées : 

• Elles restent visibles à des fins de consultation 

• Les utilisateurs ne peuvent plus déplacer une séance qui a déjà été reprogrammée 

La décision associée à la séance reprogrammée reste visible dans les aperçus, afin que les 

utilisateurs puissent toujours consulter : 

• L'historique 

• La raison de la reprogrammation 
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4.6 La prochaine fixation 

Sur le tableau de bord du dossier, la date de la prochaine fixation peut être retrouvée. 
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4.7 Générer des documents  

 

Ce bouton permet de générer des documents. 

 

Lorsqu’on clique sur « Générer des lettres », l’écran affiche les éléments suivants. 

 

 

Il y a quatre documents qui peuvent être générés. 
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4.7.1 Convocation 

La fixation pour laquelle une convocation doit être effectuée doit être sélectionnée ici. Les 

parties devant recevoir une convocation peuvent être cochées. Ensuite, les lettres peuvent 

être générées et éventuellement ajoutées automatiquement à la chronologie. 

 

Dès que l’on clique sur « Générer les lettres », le téléchargement d’un fichier ZIP démarre 

automatiquement. 

 

 

En ouvrant le dossier par un double-clic, vous accédez à un fichier Excel contenant les 

coordonnées ainsi qu’à un document Word modifiable. 
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Dans le document Word, vous pouvez cliquer sur « Modifier » afin d’effectuer des 

ajustements si nécessaire. 

Important   

Lors de l’envoi des convocations depuis l’élément de la chronologie dans le dossier, la 

chambre, le numéro de rôle et la salle ne peuvent plus être modifiés. Ces champs sont 

affichés en gris. Seul l’envoi des convocations depuis « la gestion des audiences » permet de 

modifier ces informations. 

 

4.7.2 PV d’audience  

Les fixations pour lesquelles des documents de procès-verbal d’audience doivent être 

générés doivent être sélectionnées manuellement. Après avoir cliqué sur « Générer des 

lettres », les lettres sont générées. Le deuxième bouton bleu, « Générer des documents types 

et les ajouter à la chronologie », peut être utilisé si les lettres doivent être ajoutées à la 

chronologie. 
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En ouvrant le dossier par un double-clic, vous accédez à un document Word modifiable. Dans 

ce document, vous pouvez cliquer sur « Modifier » afin d’effectuer des ajustements si 

nécessaire. 

 

 

 

4.7.3 Feuille d’audience 

Après avoir cliqué sur « Générer des lettres », la feuille d’audience est générée dans un 

document Microsoft Office Word. Cette feuille d’audience peut être ajoutée à l’audience via la 

tuile bleue « feuilles d’audience ». (Voir la page 9 du manuel.) 
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La feuille d’audience constitue une compilation de tous les procès-verbaux rédigés au cours 

d’une audience, rassemblés dans un seul document continu. 

 

En cliquant sur le document Word, celui-ci s’ouvre automatiquement et vous pouvez 

modifier son contenu selon vos besoins. 

 

 

 

 

4.7.4 Rôle d’audience 

Après avoir cliqué sur « Générer des lettres », le rôle d’audience est généré dans Microsoft 

Word.  
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Lorsque vous cliquez sur le document Word, celui-ci s’ouvre automatiquement et vous 

pouvez modifier son contenu selon vos préférences. 

 

 

Il existe toutefois une différence importante avec le bouton d’action mentionné ci-dessus. 

(Voir la page 29 du manuel)  

• Via la tuile orange « Générer des documents », il faut sélectionner la fixation pour 

laquelle vous souhaitez générer des documents (en cas de plusieurs fixations dans 

l’audience).  
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• Par le bouton d’action associé à la fixation, la « convocation » ainsi que cette fixation 

spécifique sont automatiquement sélectionnées.  
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4.8 Ajouter une décision 

 

La décision est une liste fixe dans laquelle une décision peut être sélectionnée. 

 

 

Lorsque plusieurs fixations sont présentes, il faut choisir pour quelle fixation une décision 

doit être ajoutée. 

Dans le champ de saisie remarque, des informations complémentaires peuvent être ajoutées. 

Celles-ci seront également intégrées au procès-verbal de l’audience. Une fois le procès-verbal 

généré, ces informations supplémentaires seront visibles dans le document. 
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4.8.1 Ajouter une décision et reprogrammer une fixation 

Lorsque vous ajoutez une décision, vous pouvez également reporter immédiatement la date 

de la fixation sélectionnée à une date ultérieure. 

 

Lors de la reprogrammation d'un élément du calendrier, il est souhaitable qu'une brève 

description, contenant des informations complémentaires, soit visible dans la fixation au 

sein des détails de l’audience. Ces informations supplémentaires comprennent alors la date 

de la fixation précédente et la décision prise à l'époque pour la fixation. Ces informations 

sont automatiquement récupérées lors de la reprogrammation et ne nécessitent donc 

aucune saisie supplémentaire. 
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Dans cet exemple, la fixation a été reprogrammée au 10 juin 2026 à 10 heures. Cette 

information est reprise dans les détails initiaux de l’audience ; la remarque ainsi que la 

décision y sont également mentionnées. 
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Lors de l’ajout de la décision, il est possible de ne pas effectuer la reprogrammation.  
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TUILE: MES FIXATIONS 

Sur le tableau de bord, une nouvelle tuile orange « Mes fixations » a été ajoutée. 

Dans le volet privé, cette tuile est visible pour les magistrats, les greffiers et les 

collaborateurs du greffe. 

 

« Mes fixations » affiche un aperçu de toutes les audiences auxquelles le greffier, le magistrat 

ou le collaborateur du greffe siège. 

Un médiateur de dettes voit toutes les audiences liées à ses dossiers pour lesquelles sa 

présence est requise.  
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TUILE: HISTORIQUE DES FIXATIONS 

Après ouverture d’un dossier, une nouvelle tuile verte nommée « Historique des fixations » 

est disponible. Elle regroupe toutes les fixations liées au dossier, accompagnées de leur 

décision, de la date de cette décision et de la date de dernière mise à jour. La date de la 

dernière modification correspond à la date à laquelle la fixation a été modifiée pour la 

dernière fois. 

 

 

 


